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ARTICLE 3

Dans la première phrase de l’alinéa 85 de cet article, après le mot :

« dissolution »,

insérer les mots :

« ou de suspension ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à charger le président du conseil général de Mayotte d’expédier les 
affaires  courantes  en  cas  de  suspension  du  conseil  général,  comme  cela  est  prévu  en  cas  de 
dissolution. Ce choix a d’ailleurs été effectué pour les autres collectivités d’outre-mer (COM) dont 
le projet de loi organique définit le statut.


